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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte adopté 

par l’Assemblée nationale 

en première lecture 

___ 

Texte adopté 

par le Sénat 

en première lecture 

___

Texte adopté 

par l’Assemblée nationale

en deuxième lecture 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 

Proposition de loi tendant à 

mettre à la disposition du 

public les locaux dits du 

Congrès, au château de 

Versailles 

Proposition de loi tendant à 

mettre à la disposition du 

public les locaux dits du 

Congrès, au château de 

Versailles 

Proposition de loi tendant à 

mettre à la disposition du 

public les locaux dits du 

Congrès, au château de 

Versailles 

Proposition de loi tendant à 

mettre à la disposition du 

public les locaux dits du 

Congrès, au château de 

Versailles 

Article 1er  Article 1er Article 1er Article 1er

L'avant-dernier alinéa 
de l'article 2 de l'ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parle-
mentaires est ainsi rédigé : 

L’avant-dernier alinéa 
de l’article 2 de l’ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parle-
mentaires est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

L’avant-dernier alinéa 
de l’article 2 de l’ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 
1958 relative au fonctionne-
ment des assemblées parle-
mentaires est ainsi rédigé :

L’avant-dernier… 

…est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés :

 « La salle des séances 
du Congrès et ses accès sont 
affectés à l’Assemblée natio-
nale et au Sénat. 

Alinéa supprimé. « La salle des séances 

du Congrès et ses accès sont 

affectés à l’Assemblée natio-
nale et au Sénat. 

« Les locaux nécessai-
res à la tenue du Congrès du 
Parlement, sis au château de 
Versailles, sont, en tant que 
de besoin et gratuitement, mis 
à la disposition de l'Assem-
blée nationale et du Sénat. » 

« Les autres locaux 
nécessaires à la tenue du 
Congrès du Parlement, sis au 
château de Versailles, sont, 
en tant que de besoin et gra-
tuitement, mis à la disposition 
de l’Assemblée nationale et 
du Sénat. » 

« Les locaux nécessai-
res à la tenue du Congrès du 
Parlement, sis au château de 
Versailles, sont, en tant que 
de besoin et gratuitement, mis 
à la disposition de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat. La salle des séances 
du Congrès est réservée aux 

réunions de ce dernier et aux 
réunions parlementaires. »

« Les autres locaux… 

…Sénat. » 
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Article 3 Article 3 Article 3 Article 3 

Des conventions 
conclues entre les personnes 
publiques intéressées préci-
sent les modalités du chan-
gement d'affectation des lo-
caux occupés par l'Assemblée 
nationale et le Sénat à Ver-
sailles ainsi que les condi-
tions de la mise à disposition 
de ceux nécessaires à la tenue 
du Congrès du Parlement. 
Celles-ci prévoient que la 

Des conventions 
conclues entre les personnes 
publiques intéressées préci-
sent les modalités du chan-
gement d’affectation des lo-
caux occupés par 
l’Assemblée nationale et le 
Sénat à Versailles ainsi que 
les conditions de la mise à 
disposition de ceux nécessai-
res à la tenue du Congrès du 
Parlement. 

Des conventions 
conclues entre les personnes 
publiques intéressées préci-
sent les modalités du chan-
gement d’affectation des lo-
caux occupés par 
l’Assemblée nationale et le 
Sénat à Versailles ainsi que 
les conditions de la mise à 
disposition de ceux nécessai-
res à la tenue du Congrès du 
Parlement. 

(Alinéa sans modifica-

tion) 
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Texte adopté  

par l’Assemblée nationale 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par le Sénat  

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale 

en deuxième lecture 

___ 

Propositions  

de la commission 

___ 
salle du Congrès est réservée 
à ses séances et aux réunions 
parlementaires 

 Celles-ci prévoient 
que les locaux qui ne sont 
plus affectés à l’Assemblée 
nationale et au Sénat sont 
destinés à l'accueil du public 
ou, lorsqu'ils ne s'y prêtent 
pas, à l'exercice 
par l'Établissement public du 
musée et du domaine national 
de Versailles de ses missions, 
définies à l'article 2 du décret 
n° 95-463 du 27 avril 1995 
portant création de l'Établis-
sement public du musée et du 
domaine national de Versail-
les, à l'exclusion de toute af-
fectation en logements de 
fonction.  

Alinéa supprimé. Celles-ci prévoient que 

les locaux qui ne sont plus af-

fectés à l'Assemblée nationale 
et au Sénat sont destinés à 

l'accueil du public ou, lors-

qu'ils ne s'y prêtent pas, à 
l'exercice par l'Etablissement 

public du musée et du do-

maine national de Versailles 
de ses autres missions, défi-

nies par décret, à l'exclusion 

de toute affectation en loge-
ments de fonction.  

 Elles prévoient que les 
locaux de l'aile du Midi affec-
tés à cet établissement pu-
blic ne peuvent recevoir au-
cune modification qui serait 
susceptible de gêner la tenue 
du Congrès du Parlement. 

Alinéa supprimé. Elles prévoient que les 
locaux de l'aile du Midi affec-

tés à cet établissement public 

ne peuvent recevoir aucune 
modification qui serait sus-

ceptible de gêner la tenue du 

Congrès du Parlement. 


